
 

                                 3 mai 2023 
 

Technicien.enne en administration aux finances 
 
No de concours : 2223-SR-119 | No de poste : 435-405-04 
Service: Ressources financières 
Statut : Personne salariée régulière à temps complet 
Supérieure immédiate : Valérie Blanca 
 
Période : Dès que possible; 
Salaire : De 24,21$ à 32,32$ l’heure; 
Horaire : Du lundi au vendredi de 8h00 à 16h00, ce poste est éligible à la politique de télétravail 
et à un aménagement d’horaire; 
Lieu de travail : 6220, rue Sherbrooke Est, Montréal. 
 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de la personne de cette classe d'emploi consiste à effectuer divers 
travaux techniques à caractère administratif. Elle assiste le personnel de soutien et les usagères 
ou usagers du service concerné. Elle effectue toutes tâches techniques relatives aux écritures 
comptables, aux transferts de fonds, à la production de la paie et à toute production de rapports 
requis. Elle recueille, analyse et traite des données ou des informations en vue d’aider à la 
préparation du budget et à la production des états financiers. 

En bureautique, elle coordonne le travail d’une équipe ou accomplit les travaux techniques les 
plus complexes. 
 

Le Collège de Maisonneuve possède trois centres collégiaux de transfert de technologie (CCTT):  
 
• IRIPI : Institut de recherche sur l’intégration professionnelle des immigrants;  
• ITÉGA : Institut de technologie des emballages et du génie alimentaire;  
• CÉPROCQ : Centre d’études des procédés chimiques du Québec.  
 

Principales tâches et activités   
 
Effectuer des tâches de soutien administratif pour les activités des CCTT : 
 
En collaboration avec les CCTT :  

• Préparer et faire le suivi des documents dans le système comptable (demandes de paiements, 
demande d’achat, etc.); 

• Préparer et faire le suivi des demandes de facturation selon le calendrier spécifié dans le 
contrat; 

• Effectuer des mises à jour et de la saisie de données dans les divers outils de comptabilité et 
de gestion; 

• Préparer divers documents demandés par son supérieur; 
• Identifier des améliorations potentielles aux processus en place; 



  
• Documenter et maintenir à jour le procédurier du poste.  

 
Effectuer des opérations en lien avec la gestion budgétaire et financière des CCTT : 
 
• Suivre les opérations relatives à l’enregistrement comptable des transactions par projet; 
• Produire les rapports requis pour les analyses et les suivis financiers (états variables, rapport 

des dépenses, etc.); 
• Planifier et organiser le travail de suivi budgétaire et comptable des CCTT, notamment : 

° Obtenir la documentation nécessaire avant l’ouverture d’un nouveau projet; 
° Créer la structure budgétaire pour un suivi par projet conformément à la charte 

comptable du Collège; 
° Préparer un fichier de suivi de projet dès le début d’un nouveau projet; 
° Compiler les données nécessaires pour les imputations salariales et les effectuer dans le 

système comptable; 
° Assurer le suivi budgétaire par projet des dépenses et revenus de façon régulière; 
° Faire le suivi des revenus de subventions. 

• Supporter l’agent de gestion financière responsable des CCTT dans l’analyse et le suivi des 
projets. 

 
Effectuer des opérations en lien avec la reddition de comptes et la préparation des états 
financiers périodiques des CCTT : 
 
• Participer à l’élaboration de l’échéancier et planifier le travail de fin de période et de fin 

année en collaboration avec le professionnel; 
• Effectuer les différentes écritures comptables périodiques, annuelles et trimestrielles; 
• Participer à la préparation des dossiers pour les diverses vérifications comptables; 
• Préparer les documents nécessaires aux redditions de comptes en collaboration avec le 

professionnel. 
 
Accomplir au besoin toutes autres tâches connexes. 
 
 
Qualifications requises 

Scolarité 
Détenir un diplôme d’études collégiales (DEC) en administration avec spécification en 
comptabilité ou un diplôme ou une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par 
l'autorité compétente. 

Expérience 

Détenir au moins une année d’expérience pertinente dans le domaine de la comptabilité. 

Exigences 

• Maîtriser la langue française à l’oral et à l’écrit. La personne doit réussir le test écrit; 
• Maîtriser les logiciels Word et Excel. La personne doit réussir les tests informatiques; 
• Connaissance de la comptabilité. La personne doit réussir le test. 

 

Atouts 

• Expérience en comptabilité; 
• Connaissance du système comptable CLARA. 

 

 

 

 



  
 
 

 

Le Collège de Maisonneuve souscrit à la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans des 
organismes publics pour les personnes visées, soit les femmes, les autochtones, les minorités 
visibles, les minorités ethniques et les personnes handicapées. Les personnes handicapées qui 
le désirent peuvent recevoir de l’assistance pour le processus de présélection et de sélection.  
 
Seuls les candidats retenus, lors de la présélection, reçoivent un appel afin d’être convoqués 
au(x) test(s) de sélection et à l’entrevue.  
 

 

COMMENT POSTULER? 
Les personnes intéressées doivent postuler sur l’affichage numéro 2223-SR-119 avant 
16 h 30, le 17 mai 2023, à https://www.cmaisonneuve.qc.ca/emploi/offres-demploi/.   

 

https://www.cmaisonneuve.qc.ca/emploi/offres-demploi/
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